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Projet pilote - cette édition du Fabiennois ne 
sera pas distribuée par la poste
Le conseil municipal souhaite évaluer la possibilité de baisser les coûts de distribution du Fabiennois 
et diminuer son empreinte environnementale. Cette édition servira donc de test et permettra de voir 
si la diffusion de l’information est bonne malgré ce changement : le journal sera ainsi disponible en 
ligne sur le site web et quelques copies papier seront laissées dans divers lieux publics et commerces 
de la municipalité : le bureau municipal, la bibliothèque, le Pavillon des loisirs, l’épicerie, le Bon 
Voyage, ainsi que les dépanneurs Ultramar et Petro-Canada. 
Nous vous rappelons qu’il est possible de vous inscrire à la liste de diffusion du Fabiennois en entrant 
votre adresse courriel tout en bas de la page d’accueil du site web de la Municipalité pour être informés 
de sa sortie : www.saint-fabien.ca
N’hésitez pas à faire part de vos commentaires à ce sujet au directeur général, Yves Galbrand, à 
l’adresse courriel suivante : direction@saintfabien.net

Plus de 800 000$ pour la santé de nos lacs
La Municipalité de St-Fabien est très heureuse d’annoncer qu’elle recevra un financement maximal 
de 803 841$ dans le cadre du Volet 1 du programme PUIT (Programme d’unités individuelles de trai-
tement de l’eau) pour soutenir certains résident.e.s des lacs Malobès et des Joncs dans la mise aux 
normes de leur installation septique. Le programme concerne les résidences principales et secondaires 
dont l’installation septique a été réalisée avant le 12 août 1981. Une liste de résidences potentielle-
ment admissibles a déjà été produite conjointement par la Municipalité et la MRC Rimouski-Neigette, 
qui collabore étroitement à la réalisation du projet. Les propriétaires des résidences ciblées seront 
contacté.e.s sous peu personnellement pour les convier à une séance d’information. En résumé, les 
sommes reçues permettront d’aider les résident.e.s concerné.e.s à payer une partie de leur installation 
(50% dans le cas d’une résidence principale et 25% dans le cas d’une résidence secondaire), mais aussi 
de répartir le reste de la somme sur leur compte de taxes et ainsi alléger la charge financière de cette 
mise aux normes.

Rappelons que les lacs Malobès et des Joncs ont récemment fait l’objet d’une étude approfondie de 
leur état de santé par l’Organisme des bassins versants et que les deux lacs présentaient un état 
d’eutrophisation avancée (pour faire court, le lac vieillit trop rapidement). Les facteurs principaux 
expliquant cet état sont la villégiature et le ruissellement des engrais agricoles. Le soutien à la mise aux 
normes des installations septiques permettra assurément de ralentir le vieillissement de ces deux lacs 
et d’améliorer la qualité globale de l’eau sur notre territoire.

Ce projet est réalisé grâce au gouvernement du 
Québec par le biais du PUIT, qui s’inscrit dans 
le cadre du Plan national de l’eau : une richesse 
collective à préserver financé par le Fonds bleu.
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Le Vieux Théâtre rouvrira bientôt ses portes… et vous êtes in-
vités à en faire partie!
Réservez dès maintenant la date du 1er mai pour un événe-
ment portes ouvertes festif et convivial. Ce sera l’occasion 
de (re)découvrir ce lieu emblématique, de rencontrer l’équipe 
et de célébrer ensemble ce nouveau chapitre.
Les détails de la programmation seront dévoilés prochaine-
ment — restez à l’affût en visitant notre site web et en suivant 
nos réseaux sociaux!

L’ouverture du Vieux Théâtre, c’est bientôt !

Centrale de prêt d’équipement sportif

La Municipalité a récemment reçu 24 000$ du 
gouvernement du Québec via le programme 
Circonflexe pour mettre à disposition des ci-
toyen.ne.s du matériel sportif. Une grande par-
tie du matériel sera rangé dans un conteneur 
installé dans le stationnement du bureau muni-
cipal. Dans ce conteneur, vous pourrez trouver 
des équipements complets de skis de fond et des 
skis-raquettes, des raquettes, des tubes de glisse, 
des fatbikes, trottinettes et planches à pagaie.

Rappelons que deux autres sites de prêts 
existent depuis un an dans la Municipalité : 

le Pavillon des loisirs, où vous pourrez trouver 
des équipements de hockey, des patins en quan-
tité, ainsi qu’une aiguiseuse (gratuite pour les 
citoyen.ne.s ; demandez simplement à Martine 
ou Renaud au Pavillon des loisirs) et le Bureau 
d’accueil touristique, où vous pourrez trou-
ver des équipements de camping, des bâtons de 
marche, des jumelles et des porte-bébés de ran-
donnée durant la saison estivale.

Skatepark - en travaux à la fin de l’été !
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous vous annonçons que les travaux de construction du ska-
tepark commenceront vers la fin de l’été ! Si tout se passe comme prévu (ce qu’on espère!), l’installa-
tion de l’infrastructure devrait même être terminée pour l’automne et permettre aux adeptes (autant 
à vélo, trottinette, qu’à patins ou skateboard) d’en profiter quelques semaines avant les premiers gels.
Rappelons que le skatepark sera installé dans le parc municipal situé sur la 4e Avenue. Il s’agit de la 
deuxième phase d’un vaste projet d’aménagement d’un espace qui était sous-utilisé (la réfection du 
terrain de tennis réalisée l’automne dernier était la première phase). Le projet prévoit aussi, pour 
2027, l’installation de modules de jeux et d’exercices et de différents éléments de mobilier urbain. Le 
nouveau parc est pensé comme un espace multigénérationnel, qui devrait répondre aux besoins de 
plusieurs types d’usagers. 
Ce beau projet est rendu possible grâce à un financement de plus de 450 000$ obtenu à travers le 
Programme d’aide financière aux insfrastrucutes récréatives et de plein air (PAFIRSPA) et à deux 
autres financements de la MRC Rimouski-Neigette (Fonds Régions et ruralité Volet 4 - Soutien à 
la Vitalisation et Fonds de développement rural) totalisant 110 000$.

Pour voir l’ensemble du matériel 
disponible, consultez la plateforme 
de prêt en ligne Circonflexe (notez 
qu’il faudra un peu de temps pour 
que TOUT le matériel soit saisi sur 
la plateforme, restez aux aguets !)
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Chronique du maire
Bonjour à toutes et à tous,

Merci à la population de St-Fabien de votre fidélité à nous lire. Pour 
cette édition du Fabiennois, le conseil municipal a pris la décision 
d’essayer une nouvelle façon de faire en distribuant des copies pa-
pier seulement dans certains commerces et lieux publics : l’épicerie 
Coop, le Bon Voyage, les dépanneurs Petro et Ultramar, le bureau 
municipal, la Bibliothèque et le Pavillon des loisirs. Le journal reste 
toujours disponible en ligne, à partir du site web de la Municipalité. 
Vous pouvez aussi vous abonner à l’infolettre pour le recevoir direc-
tement dans votre boîte courriel (rendez-vous sur la page d’accueil 
du site web). 

Le printemps arrive et avec lui les nids de poule et les réparations de 
tout bord tout côté. Notre équipe est à votre disposition et nous ferons tout notre possible pour vous 
servir au meilleur de nos capacités.

Nous avons aussi eu une belle nouvelle : nous recevrons une subvention de plus de 800 000$ pour la 
réfection des fosses septiques autour du lac Malobès et du lac des Joncs. Ceci aidera à sauver nos lacs, 
qui sont dans un piètre état.

Et aussi, ça bouge à St-Fabien, plein de belles activités vous sont offertes : restez aux aguets pour ne 
rien manquer. Je vous invite tout particulièrement à la 7e édition des soirées country au Pavillon des 
loisirs le 30 mai à 20h. Les profits iront au Centre de bénévolat et d’entraide de St-Fabien qui vient 
en aide aux personnes démunies et aux organismes. D’ailleurs, nous profiterons de la soirée du 30 mai 
pour remettre un beau don à l’un de nos organismes. Il y aura aussi des surprises au courant de la soi-
rée.

Pour finir, je vous salue tout le monde et votre municipalité maintient son engagement à vous servir 
dans le meilleur du possible.

Votre maire, Mario

© Municipalité de Saint-Fabien

Élections partielles - District 4
Suite à la démission de la conseillère Caroline Rioux, le 
poste de conseillère ou de conseiller du district 4 sera pro-
chainement à pourvoir.
La période de mise en candidature se tiendra du 1er au 
15 mai 2026.
Si plus d’un.e candidat.e se présente, des élections se dé-
rouleront le 7 juin (par anticipation) et le 14 juin (jour 
du scrutin).
À noter que seul.e.s les électrices et électeurs résidant 
dans le district 4 seront appelé.e.s à voter.
Pour toute demande d’informations, contactez le président 
d’élections, Yves Galbrand, au 418.869.2950 poste 205.
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Camping Saint-Fabien
Offres d’emploi

Préposé.e à l’accueil touristique Préposé.e à l’entretien ménager
3 postes - Expert.e en accueil et en 
secrets régionaux, tu gères les réser-
vations avec précision. Dynamique et 
doué.e pour le service client.

2 postes - Maître de la propreté écores-
ponsable, tu traques le chaos pour 
offrir un sanctuaire immaculé. Auto-
nome, rigoureux.se et minutieux.se. 
*Du 27 avril au 31 octobre.

Camping Saint-Fabien | Recrutement de l’Unité d’Élite! 
Troque tes manuels pour le grand air ! Nous cherchons une brigade
diversifiée (15-30 ans) pour des emplois qui ont du sens.
Les postes à combler sont :

Superviseur.e au service client et à 
l’entretien

Préposé.e à l’entretien paysager et 
du bâtiment

1 poste - Bras droit du DG, tu coor-
donnes les unités (Accueil, Entretien, 
Terrain) et gères les réseaux sociaux. 
Leader proactif avec expérience en 
gestion. *Du 1er juin au 20 septembre.

1 poste - Responsable de l’entre-
tien paysager et de la sensibilisation 
«Sans trace». Travailleur.se manuel, 
débrouillard.e et protecteur.trice de 
l’écosystème.

CONDITIONS & ADMISSIBILITÉ
• Âge : 15 à 30 ans (citoyen ou résident permanent du Canada)
• Résidence : Habiter Saint-Fabien ou à moins de 35 km
• Transport : Véhicule personnel ou autonomie complète
• Disponibilité : Tous les weekends du 13 juin au 20 sept. + complète du 20 juin au 25 août
• Avantages : Horaire flexible, formation, mentorat et activités d’équipe

REJOINS L’AVENTURE ! Postule en ligne en balayant les codes QR (Secret : une lettre de présentation 
expliquant tes aptitudes booste tes chances !) 

Charles Belliveau, directeur général, Corporation de développement touristique Bic Saint-Fabien / 
Camping Saint-Fabien.

C’est avec une immense fierté que nous lançons la modernisation du Camping Saint-Fabien, un pro-
jet visionnaire de 622 701 $ qui transformera notre établissement en un modèle de tourisme durable et 
inclusif au Bas-Saint-Laurent. Cette première phase, dont la mise en service est prévue pour juin 2026, 
s’articule autour de la construction d’un centre communautaire multiservice écoénergétique et de la 
mise aux normes de notre Bureau d’accueil afin d’obtenir la certification d’accessibilité Kéroul. Grâce 
au soutien de la Municipalité de Saint-Fabien, de Desjardins et de nos partenaires gouvernementaux, 
nous innovons également avec des installations spécialisées pour les cyclotouristes et les propriétaires 
de chiens. Cette initiative structurante nous permet dès à présent de prolonger notre offre sur trois 
saisons et de participer ainsi activement à la vitalité économique régionale.
Charles Belliveau, directeur du Camping St-Fabien

Modernisation du camping
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Ateliers de yoga avec Coralie Morrissette
Que vous soyez néophyte ou habitué.e, les cours de 
yoga communautaires sont là pour vous offrir une 
pause bien méritée. Les cours débutent à 18h45 pour 
une durée de 50 à 60 minutes.
- Saint-Fabien (Lundis) : 
Début : 30 mars | Fin : 25 mai
Note : Pas de cours le 6 avril (Lundi de Pâques)
Total : 8 séances
- Saint-Eugène (Mardis) :
Début : 31 mars | Fin : 26 mai
Total : 9 séances
Flexibilité : Comme l’an dernier, vous avez la liberté 
d’assister aux deux cours chaque semaine si vous le sou-
haitez ! 
Pourquoi venir ? Une approche bienveillante axée sur la 
prévention et le bien-être.
La liberté totale : assistez à un ou deux cours par se-
maine !
Un tarif accessible : 15 $ la séance (payez à la pièce ou pour le bloc).
Matériel : Votre tapis, une bouteille d’eau, deux blocs (fortement recommandés !) et une couverture 
épaisse.
On se voit au printemps pour bouger et respirer ensemble ? Si vous prévoyez être des nôtres, écrivez 
à cora.namasteo@outlook.com votre nom complet et votre numéro de téléphone pour l’inscription. 
Pour plus d’infos, rendez-vous sur la page Facebook Cora.namasteo ou le site web cora.namasteo.com. 

© Coralie Morrissette

Le conseil d’administration de la garderie Aux pommettes rouges est à 
la recherche de personnes qui aimeraient participer activement à son 
développement et ainsi contribuer à l’attractivité de notre commu-
nauté.
En tant que membre du CA, vous collaborerez à mettre en place les 
services offerts à nos familles.
Pour toute question, vous pouvez contacter la Garderie ou le pré-
sident, Sébastien Belzile via Messenger.

Merci de vous impliquer dans votre milieu !

Appel de candidatures - CA des Pommettes

Distribution d’arbres et activité familiale !
La Municipalité, en collaboration avec L’As-
sociation forestière bas-laurentienne, propose 
cette année aux familles fabiennoise un mini ral-
lye forestier pour accompagner la distribution 
d’arbres du Mois de l’Arbre et des Forêts.
Le samedi 30 mai, rendez-vous à la bibliothèque 
Jovette-Bernier à 10h pour y participer et rece-
voir des bébés arbres gratuitement ! 

Notez qu’il n’est pas nécessaire de participer à l’ac-
tivité pour recevoir des arbres : présentez-vous 
simplement à l’arrière de la Biblio et vous pourrez 
recevoir vos plants.
Merci au ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts pour le don d’arbres ainsi qu’au 
Réseau Biblio pour l’aide financière accordée 
à l’organisation du rallye!
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OBNL des Jardins
Bonne nouvelle pour l’OBNL des Jardins : plu-
sieurs nouveaux jardiniers se sont déjà joints aux 
anciens pour la prochaine saison. Le terrain de 
la Grange n’aura jamais été aussi verdoyant ! 
D’ailleurs, si ça vous tente de vous joindre à eux, 
il reste quelques petites places, mais ne tardez 
pas à manifester votre intérêt auprès de Jérôme 
Bellavance à jeromebell1@hotmail.com

Bonne saison à toutes et à tous !

C’est en 2028 que notre municipalité fêtera ses 
200 ans. Le comité organisateur est à préparer 
la programmation pour rendre ce moment mar-
quant de notre histoire inoubliable.
Du lancement des fêtes en août 2027 à la pé-
riode intensive de festivités du 21 au 30 juil-
let 2028, nous souhaitons organiser des fêtes à 
la hauteur de vos attentes.  Une programmation 
qui touchera toute la population, des plus jeunes 
aux plus âgé.e.s.
Pour ce faire, on a besoin de toi. Laisse-nous 
savoir quelles activités tu aimerais voir dans la 
programmation. Raconte-nous des anecdotes 
ou moments marquants de notre municipalité. 
Tu veux t’impliquer et être bénévole, laisse-nous 
ton nom, on communiquera avec toi. Voici notre 

St-Fabien, 200 ans, on fête en grand !
adresse courriel :

200estfabien@gmail.com 
Vous pouvez également nous suivre et soumettre 
vos idées via notre page Facebook 200e St-Fa-
bien (bientôt en ligne). 
Au cours des prochaines semaines/mois, vous se-
rez contactés (familles, entreprises,  organismes 
et autres) afin de collaborer à l’élaboration d’un 
album souvenir des fêtes du 200e.
Dans les prochaines éditions du Fabiennois, nous 
vous informerons sur l’avancement de l’organisa-
tion des fêtes et continuerons à solliciter votre 
participation de différentes façons, car c’est pour 
vous et avec vous que St-Fabien, 200 ans, on fête 
en grand! sera une réussite. 
Votre comité organisateur

Balayage des rues
Le balayage des rues est planifié pour la fin de se-
maine du congé des Patriotes, soit les 16, 17 et 18 
mai prochains. Merci de ne pas stationner dans 
les rues et de fermer vos fenêtres pour éviter que 
la poussière n’entre chez vous.

Souper pizza et chansonnier Rioux

- du groupe Lendemain de veille -

Souper pizza au profit de St-Fab en musique et du 
Tournoi de balle donnée sur glace

Le samedi 2 mai 2026 dès 18h au Pavillon
25$ : 1 pointe de pizza, frites + breuvage (soirée incluse)
30$ : 2 pointes de pizza, frites + breuvage (soirée incluse)
15$ : soirée seulement
Danse en ligne country dès 20h - DJ Boubou / 21h30 - 
Chansonnier Rioux
Billets en vente auprès des membres de la Balle donnée et 
au Pavillon.

Contactez Martine à loisirss@cgocable.ca 
ou au 418-750-5460

Ou Yannick Dumais au 418 725-8132

Rappel : piles usagées 
Prenez note que le dépôt de piles usagées est 
maintenant au Garage municipal (67, 1re Rue). 
Une chaudière en métal, clairement identifiée à 
cet effet, est installée près de l’entrée. Merci de 
prendre la peine d’y déposer vos piles : elles se-
ront transportées à l’Écocentre.
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Une formation en permaculture sera offerte gra-
tuitement par Kevin Gaudreau, de PermaUr-
bain, à la bibliothèque Jovette-Bernier le 14 
mai dès 19h.
Les sujets traités seront : le compagnonnage, la 
gestion des nuisibles, le compostage, la concep-

Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Vous n’êtes toujours pas membre de votre 
bibliothèque municipale ? C’est le temps de 
vous lancer ! En plus, c’est gratuit ! Pour 

Horaire de la Biblio*:Mercredi de 13h à 15h30Jeudi de 15h à 17h30Vendredi de 13h à 15h30Samedi : de 9h à 12h

Samedis conte et brico !Les samedis conte et brico se déroulent TOUS les samedis !
Dès 9h30, parents et enfants sont donc invités à passer un doux moment à la bibliothèque en par-ticipant à l’atelier animé par Nicole Lévesque.Pas besoin de s’inscrire et c’est gratuit !

devenir membre, présentez-vous au comptoir de la Biblio aux heures d’ouverture ou rendez-vous en 
ligne à www.reseaubibliobsl.qc.ca
Être membre du Réseau Biblio, c’est bénéficier d’une foule de services. Non seulement vous pourrez 
emprunter des livres dans tout le réseau (près de 100 bibliothèques municipales à travers tout le Bas-
Saint-Laurent), mais vous aurez accès à l’ensemble des services en ligne : livres numériques et audionu-
mériques, magazines numériques (dont Protégez-vous), sans parler de la plateforme Toutapprendre, 
qui donne accès gratuitement à plus de 800 cours. Bref, il y a vraiment beaucoup à découvrir !
Notez qu’il est toujours possible de réserver ou commander des livres en personne, par téléphone ou 
par courriel : 418 869-2602 ou fabien@crsbp.net	 Bonne lecture !

*L’enseigne lumineuse de la Bibliothèque est allumée ? C’est que la responsable est présente 
et peut vous prêter des livres, même en dehors des heures d’ouverture habituelles. Profitez-en !

La conférence Ainé-Avisé qui était planifiée le 11 
mars a été remise au 20 mai.
Ainé-Avisé est un programme de sensibilisation 
à la fraude, la maltraitance et l’intimidation en-
vers les personnes ainées.
La conférence portera sur les multiples visages 

Conférence - Ainé-Avisé

Formation en permaculture

tion d’un sol autofertile et les engrais 
verts. La formation est gratuite, 
mais vous devez vous inscrire ! 
Faites-le en balayant le code QR.

de la fraude et expliquera pourquoi les personnes 
ainées sont la cible des fraudeurs.
Ça se déroule à la bibliothèque Jovette-Ber-
nier le 20 mai dès 13h30.
Pour participer, inscrivez-vous en téléphonant 
au 418 893-2111.
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Bonjour à vous tous,
J’aimerais profiter de l’opportunité que nous offre Le 
Fabiennois pour vous adresser quelques mots.
Je crois sincèrement que votre Coop Marché Riche-
lieu est essentielle et que tous les efforts déployés de-
puis deux ans sont importants et méritent que par soli-

Des nouvelles de notre Coop

darité, vitalité, vous considériez de faire vos achats localement. Nous sommes une bannière associée à 
Métro : nous avons le même système de spéciaux, choix et prix compétitifs. De plus, l’équipe Coop est 
toujours à la recherche d’autres spéciaux pour améliorer l’offre. Avec l’économie actuelle, l’entraide et 
la solidarité sont essentielles pour assurer la pérennité de votre épicerie.
La viabilité passe aussi par le crédit que certains clients ont comme privilège accordé, mais qui doit 
être utilisé de façon convenable et tel qu’entendu pour que le commerce puisse garder une variété de 
produits à juste prix. La Coop ne peut pas se permettre de faire du financement.
Bien entendu, tous les efforts ont pour but la rentabilité et de redonner à la communauté de Saint-Fa-
bien via le support de commandite et de ristourne.
Tel est le mandat de la Coop Saint-Fabien Marché Richelieu. Soyez fier de contribuer au succès de 
votre épicerie.
Denis Provost, Directeur général

Après maintes discussions, il a été convenu de re-
faire une 3e édition cette année, ainsi qu’en 2027 
et 2028, pour nous rendre jusqu’au 200e anniver-
saire du village, et d’y participer avec une conclu-
sion à la hauteur des festivités, tout en soulignant 
notre présence durant ce dernier demi-siècle. 
Pour cette édition du 16 mai 2026, nous avons 
confié la soirée à un gars de chez nous, bien connu 
du milieu, le chansonnier Yannick Théberge. Les 
portes ouvriront à 20h au Pavillon des Loisirs et 
le coût d’entrée sera une contribution volontaire. 
La cagnotte amassée sera intégralement remise 

Le Grand débarquement - Édition 2026

© Gérald D’Astous

au Camp de jour pour nos jeunes de St-Fabien. 
La soirée est ouverte à tout le monde,  et se veut 
fraternelle et solidaire du milieu. 
Ce retour est possible grâce au soutien des Loi-
sirs, avec la participation de Construction Ma-
rio Beauchesne, Roger Coulombe et du Mar-
ché Richelieu de St-Fabien. Sans oublier notre 
équipe au cœur vaillant, sans laquelle tout ça se-
rait impossible. Un gros merci Yves, Michel, Ma-
rio, Mégane, Kariane de votre implication. 
Commandablement vôtre,
Gérald, Club des Commandos
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Un immense MERCI à notre communauté !
​Le conseil d’administration, les entraîneur.se.s 
ainsi que l’ensemble des patineurs et patineuses 
du Club  de patinage artistique de St-Fabien 
tiennent à remercier chaleureusement les specta-
teurs qui se sont déplacés en grand nombre pour 
venir nous encourager lors de nos récents événe-
ments.
​Votre présence dans les gradins et l’énergie de vos 
applaudissements ont fait vibrer l’aréna, créant 
des souvenirs inoubliables pour nos athlètes. C’est 
grâce à votre soutien constant que la passion du 
patinage artistique continue de rayonner chez 
nous.
​Le succès de notre saison repose également sur 
l’appui de généreux partenaires qui croient en la 
relève sportive. Nous tenons à souligner l’apport 
de nos précieux commanditaires :
​Bar Laitier Aux Délices, Bovino Grill, Boutique 
du Cuir, Cantine de la Gare, Club Opti Jeunesse 
de St-Fabien, Construction François Beauchesne, 

CPA - Une saison de passion et de succès !

© CPA de St-Fabien

Construction Mario Beauchesne, Coopérative 
Agricole St-Fabien, Dépanneur Ultramar, Dis-
tribution Jean-Philippe Roussel, Domaines des 
Érables, Érablière Nicolas-Rioux Inc., Ferme Chan-
viclou, Ferme Fournier, ​Garage JMM Napa Au-
topro, Kanatrac et Kubota, La miche canadienne 
boulangerie, Le Coin du Cadeau, Le Ludovik Trai-
teur, Locatel, ​Loisirs St-Fabien, Marché Richelieu, 
Métronomie, Mobilisaction de St-Fabien, Mul-
ti-Mécanique Plourde Inc., Municipalité St-Fabien, 
Municipalité de St-Eugène, Pharmacie Benoit St-
Amand, Plat Fait Maison - BV, Pol-O-Bic, ​St-Fab 
en Musique, Les Structures GB Ltée., Tournoi 
Agriculteur, Tournoi de Balle Donnée, Transport 
Stéphane Ross
​Merci d’investir dans le développement et l’épa-
nouissement de nos jeunes sportifs. Votre contri-
bution fait une réelle différence au quotidien.
​À l’an prochain pour de nouveaux moments 
magiques sur la glace !
Le Club de patinage artistique de St-Fabien

On en profite pour féliciter Coralie Morrissette 
et Noémie Caron qui ont obtenu une qualifica-
tion pour participer au Championnat provincial 
de patinage adulte qui se déroulait les 27 et 28 
mars au Complexe sportif de Rimouski. Cora-
lie a même obtenu une médaille d’argent dans sa 
catégorie. Toutes nos félicitations à ces deux pa-
tineuses de talent !

© CPA de St-Fabien



Le Club des 50 ans et + de St-Fabien vous dit : MERCI, à tous les membres et les non-membres de 
continuer à nous encourager. Le souper Pizza/Frites de février a accueilli 93 personnes pour le souper 
et 10 de plus pour la danse. Merci à Bertrand Fortin et à Tommy Fournier pour leur animation. Le 
Club compte actuellement 97 membres. Merci de votre implication et nous espérons atteindre 100 
membres très bientôt. Voici nos prochaines activités : 
Soirées de danse :  samedi le 11 avril, samedi le 9 mai et samedi le 13 juin 
Toujours à 20h au Pavillon des Loisirs. Plaisir garanti!

Assemblée de secteur : Jeudi 23 avril à 13h - Assemblée de secteur de tous les membres des clubs des 
Basques à la salle du conseil municipal de St-Fabien (20-A, 7e Avenue). En tant que membre, vous êtes 
les bienvenu.e.s.

Gala Folklorique : dimanche, le 17 mai à 13h au Pavillon des Loisirs
Coût d’entrée : 10 $ - Service de bar

Assemblée générale du Club des 50 ans + de St-Fabien : mardi 12 mai à 19h à la salle du conseil 
municipal de St-Fabien

Jeu de Pickleball :  démonstration au terrain de tennis en mai, date à confirmer

Jeux des 50 ans et + à Dégelis : le 12 juin - Formulaire d’inscription obligatoire : seul.e ou en équipe  

Salon Santé et Mieux-Être à Mont-Joli : Vendredi 1er mai - Entrée gratuite

Infos auprès de la secrétaire :  Denise au 418-740-3358 	 Merci et bon printemps!

Des nouvelles du Club des 50 ans et +

Randonnée pédestre au sentier des Coulombe
Organisée par la FADOQ
Envie de prendre l’air et de bouger? Participez 
à notre randonnée pédestre au sentier des Cou-
lombe et profitez d’un moment ressourçant en 
nature! C’est le 22 avril à 10h et c’est totale-
ment gratuit.
Aucune inscription obligatoire, mais il est tou-

jours apprécié de savoir combien de
personnes seront présentes.
Info@fadoqbsl.org		 418 893‑2111
Venez marcher, socialiser et admirer les beau-
tés du sentier — une belle occasion de bouger 
en bonne compagnie! 

Brunch Opti-jeunesse
Le club Opti-jeunesse de Saint-Fabien (ancien 
Club optimiste) tiendra son brunch de la fête des 
Mères dimanche le 10 mai de 10h à 13h au Pavil-
lon des loisirs.
Moins de 8 ans : gratuit
8 ans à moins de 18 ans : 10$
18 ans et plus : 20$

Bingos des Loisirs !
L’organisme Les Loisirs St-Fabien organise un 
bingo (pour adultes seulement) le 8 mai à 19h30 
au Pavillon des loisirs.
Les profits seront remis à l’organisation du pro-
chain festival St-Fab en musique, qui se tiendra 
les 21 et 22 août.
Participez en grand nombre !

Activité de clôture : cantine et glace
Les activités hivernales et le service de restauration de la Cantine du Pavillon prendront fin le 19 avril. 
Pour marquer la fin de la saison, le comité des Loisirs propose une sympathique activité extérieure le 17 
avril de 20h à 22h : feu de joie et musique agrémenteront ainsi les derniers jours d’ouverture. Le très 
apprécié Festibus sera même de la partie !
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Politique familiale et des personnes aînées
La politique familiale et des personnes 
aînées lancée l’été dernier est disponible in-
tégralement sur le site web de la Municipali-
té (balayez le code QR avec votre téléphone 
pour y accéder directement). Vous pouvez 
aussi vous en procurer une copie papier au 
bureau municipal.
Comme mentionné dans les précédentes 
éditions du Fabiennois, nous présentons 
ici chacun des axes du Plan d’action afin 
que toutes et tous puissent se l’appro-
prier. Après l’axe Services de santé, soutien 
communautaire et réussite éducative dé-
voilé dans la dernière édition, c’est au tour 
de l’axe Sécurité, transport et mobilité 
d’apparaître dans ces pages. Rappelons que 
le valeureux comité citoyen responsable de 
l’élaboration de la Politique a travaillé très 
fort pour produire un Plan 
collé sur les besoins des Fa-
biennois.e.s. 
Si certaines des actions vous 
font de l’œil et que vous avez 
envie de vous impliquer pour 
les réaliser, contactez-nous !

Rappel - Règlement no 577 sur les animaux
Les règlements municipaux appliqués par la Sûreté du Québec ont été uniformisés sur le territoire de 
la MRC Rimouski-Neigette en juin 2025.

Ces règlements concernent par exemple la paix et l’ordre, le stationnement, le bruit, les nuisances, les 
brûlages, les colporteurs ou les animaux.

Le règlement sur les animaux est donc appliqué par la Sûreté du Québec, autant pour la Ville de Ri-
mouski que pour les municipalités rurales de la MRC Rimouski-Neigette.

Notez qu’il est entre autres interdit et passible d’une amende de 200$ de ne pas tenir son chien en 
laisse dans les lieux publics et sur une propriété privée, de dresser un chien pour l’attaque, de laisser un 
animal dans un véhicule de façon à compromettre son bien-être ou sa sécurité, ou de laisser un chien 
aboyer, gémir ou hurler de façon à troubler la paix ou la tranquillité.

Une amende de 500$ peut aussi être donnée à quelqu’un qui laisse son animal de compagnie attaquer 
une personne ou un autre animal de compagnie.

Si vous constatez l’une de ces situations, contactez directement les forces policières au 418.721.7308.

Pour consulter l’intégralité des règlements harmonisés, passez au bureau municipal ou consultez le 
directement sur le site web de la Municipalité dans la section Règlements municipaux.
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Présentation des organismes fabiennois
3 - Le Club des 50 ans et +
D’abord nommé le club Les Amis de l’Âge d’Or 
de Saint-Fabien, Le club des 50 ans et +   
est un organisme sans but lucratif qui compte 7 
personnes bénévoles au sein de son conseil d’ad-
ministration.  Il a été fondé en 1982 et immatri-
culé en 1985 auprès du Registre des entreprises 
du Québec.  C’est la même année qu’il obtient un 
numéro d’organisme de bienfaisance au niveau 
fédéral. Il s’affilie ensuite avec le Carrefour 50+ 
du Québec et il devient le Club des 50 ans et 
plus de St-Fabien. 
La mission première de notre Club est de faire so-
ciabiliser les ainé.e.s, les faire bouger et les inci-
ter à partager leurs connaissances et leurs com-
pétences. De plus, le Club participe à la défense 
des droits des ainé.e.s et lance des pétitions visant 
l’amélioration de leur qualité de vie autant sur le 
plan monétaire que sur le plan législatif. Sortir 
les ainé.e.s de la solitude fait également partie 
de notre mandat. Les ainé.e.s sont des personnes 
bénévoles qui donnent sans compter et sont des 
atouts majeurs pour notre Club, pour la munici-
palité et pour leur région.
Les valeurs qui animent notre Club sont : l’appar-
tenance, l’engagement, l’entraide, la reconnais-
sance et l’ouverture d’esprit.
Une personne peut être membre dès qu’elle a 50 
ans et plus et profiter des avantages que le Car-
refour offre à tous ses clubs et à leurs membres, 

soit en assurance autohabitation ou en assu-
rance-vie ou assurance voyage. Le coût de la 
carte de membre est de 25 $, dont 16 $ est re-
tourné au Carrefour pour les frais d’administra-
tion ainsi que pour le magazine AGIR, que tous 
nos membres reçoivent 2 fois par année. Les 9$ 
restants aident les clubs dans leur gestion et dans 
l’organisation d’activités et de repas.
Comme organisme reconnu, le Club peut faire des 
demandes de fonds au programme QADA (Qué-
bec ami des aîné.e.s), PNHA (Programme Nou-
veaux Horizons), Loisirs BSL ainsi qu’au Fonds 
d’Action bénévole et autres.  Les formulaires pour 
ces demandes sont souvent sur Internet et com-
pliqués à remplir et il nous manque des personnes 
compétentes pour nous accompagner.  Comme 
les clubs des 50 ans et plus ne sont pas subven-
tionnés par les gouvernements fédéral, provin-
cial et municipal, ils doivent vendre des cartes de 
membres et faire des activités pour rentabiliser 
leurs frais. C’est ce que nous faisons.
Les membres de notre Club sont impliqué.e.s dans 
plusieurs organismes de la municipalité et se dé-
marquent par leur disponibilité et leur bénévolat.

Activités
Le Club organise une soirée de danse à tous les 2e 
samedi du mois sauf en janvier et août. Nos acti-
vités sont publicisées sur Facebook et à la radio 

Le Lien : concertation des organismes
Rappelons que Le Lien de St-Fabien est un nouveau regroupement permettant aux différents orga-
nismes fabiennois de se rencontrer pour se concerter, échanger, s’entraider, partager du matériel ou 
des savoirs, ou même monter des projets bénéfiques pour tous. Par exemple, des panneaux d’affichage 
fabriqués par un artisan devraient être installés au cours de l’été ou à l’automne et permettront aux 
organismes d’annoncer leurs activités aux endroits stratégiques. Ce projet a été financé par le Fonds 
de développement rural.
Un des premiers objectifs de cette Concertation est aussi de faire la promotion de ses membres : c’est 
pour cette raison que nous vous présentons à chaque édition un nouvel organisme fabiennois afin de 
rappeler sa mission et stimuler la participation de nouveaux bénévoles. Lorsque tous les organismes 
auront été présentés, Le Lien de St-Fabien regroupera dans un seul document toutes les présenta-
tions des organismes publiés dans Le Fabiennois afin de créer son premier bottin des organismes.
Si vous avez déjà le goût de vous impliquer dans un des organismes présentés, contactez simplement  
les membres de son CA ou la Municipalité pour obtenir ses coordonnées. 
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communautaire de FLO-FM (dont nous sommes 
membres) sur NOOVO ainsi que dans le journal 
Le Fabiennois, affichées au Pavillon des Loisirs 
et dans des entreprises de St-Fabien et partagées 
par nos membres via Messenger également. 
Des courriels sont également envoyés aux clubs 
des Basques, qui font partie du même secteur que 
nous pour le Carrefour 50 + du Québec.
Le Club offre également des soirées de cartes 
(bœuf), tous les mercredis soir dès 19h ainsi que 
le jeu de pétanque, de palet (shuffleboard) et de 
curling tous les mardis après-midi à 13h. Que les 
gens soient membres ou non, nous les accueil-
lons avec plaisir au Pavillon des loisirs.
Nous organisons aussi des galas folkloriques et 
environ 2 soupers par année, soit un Méchoui en 
septembre et un souper pizza en février pour cé-
lébrer la St-Valentin.
Nous prêtons également gratuitement 11 paires 
de ski de fond pour les membres et non-membres 
et ils sont disponibles en s’adressant au Pavillon 
des Loisirs pour les réserver.
De plus, notre jeu de Pickleball sera disponible en 
mai 2026 et des démonstrations seront offertes 
gratuitement aux personnes intéressées fin avril 
ou début mai.
Plusieurs de nos membres font du bénévolat pour 
le CLSC pour du transport pour des rendez-vous à 
l’hôpital.
Comme pour beaucoup d’organismes, nos 
membres vieillissent et nous avons besoin d’ap-
pui pour réaliser de nouveaux projets ou activités. 

Transport adapté Rimouski-Neigette
Le saviez-vous ? Le transport adapté permet aux personnes à mobilité réduite de rejoindre la ville de 
Rimouski pour 5$ (aller simple). Il faut toutefois être admissible au service de transport adapté.
Pour vérifier votre admissibilité, obtenir un formulaire d’admission ou pour plus d’informations, faites 
le 418.724.5155 ou faites un tour sur le site web de la MRC (www.mrcrimouskineigette.qc.ca). Vous 
êtes déjà admis et vous voulez réserver un transport? Faites le 418 723-3344.
Le formulaire d’admission est aussi disponible auprès des institutions et organismes de santé ainsi 
qu’aux bureaux de la MRC situés au 23, rue de l’Évêché Ouest à Rimouski.

Nous sommes choyés d’avoir une grande collabo-
ration des responsables des loisirs pour l’organisa-
tion et la réservation de la salle et l’entreposage 
de nos équipements. La Municipalité participe 
activement à nous accompagner dans nos dé-
marches et dans nos activités.
Ce que nous aimerions : 
1- Mieux connaitre les autres organismes de notre 
municipalité et leurs offres de services et leurs be-
soins.
2- Faire des activités conjointes de collaboration 
avec d’autres organismes pour se séparer le tra-
vail et créer des liens.
3- Être mieux informés sur ce que vivent les ai-
né.e.s démuni.e.s et les personnes handicapées de 
notre milieu pour mieux les accompagner.
4- Avoir un local facilement accessible et ouvert 
de 10h à 15h tous les jours, pour permettre à nos 
membres ou aux personnes seules de déguster 
un breuvage, de jaser et de sociabiliser, ce qui 
manque à St-Fabien pour mieux se connaître et 
s’entraider.
5- Vous accueillir dans le Club!

Membres du conseil d’administration :
Viateur Robichaud, président
Mario Beauchesne, vice-président
Denise Gagnon,
secrétaire-trésorière, 418.740.3358
Colombe Jean, Lucette Fortin et 
Jocelyne M. Desjardins :  administratrices
Patrice Bellavance, administrateur

Retrait des abris d’auto temporaires
Suivant le règlement de zonage numéro 476, les abris d’auto temporaires doivent être retirés à partir 
du 1er mai. L’inspecteur en urbanisme, Georges Castilloux-Morin, débutera à cet effet ses inspections 
vers la mi-mai. Notez que les abris doivent être entièrement démontés, incluant la structure métal-
lique ou de bois. Pour plus d’infos, n’hésitez pas à contacter l’inspecteur au 418.724.5154 poste 105.
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Soirée country au Pavillon des loisirs !
Le duo country Francine et Éric sera de passage à 
Saint-Fabien pour une 7e édition le 30 mai à 20h à la 
salle Desjardins du Pavillon des loisirs !

Les billets sont vendus au prix de 10$ et les profits 
seront remis au Centre d’entraide et de béné-
volat de Saint-Fabien, piloté par le maire, Mario 
Beauchesne.

Si vous souhaitez réserver vos billets, contactez : 
Mario Beauchesne  au 418 318-1042

À noter qu’il est aussi possible de vous procurer des 
billets à la porte.

Service de bar, tirage moitié/moitié, prix de présence© Duo Éric et Francine

L’été dernier, la chapelle vous proposait une 
rencontre, «Raconte-moi... St-Fabien» avec ses 
anecdotes, ses souvenirs. Devant le succès de ce 
concept, nous reviendrons cette année le samedi 
25 juillet à 14h avec un thème : Le mariage. Vous 
vous êtes mariés à la Chapelle?  Venez partager 

Activité culturelle à la Chapelle

La chronique forestière

Saviez-vous que, contrairement à la croyance po-
pulaire, les bourgeons ne se forment pas au prin-
temps, mais bien à la fin de l’été?
Avant même l’arrivée de l’hiver, de petits bour-
geons sont déjà installés sur les rameaux. Ils res-
teront là tout l’hiver, protégés par des écailles ri-
gides qui les isolent du froid et des intempéries.
Pour survivre à la saison froide, les arbres entrent 
en dormance. Chez les feuillus, cela s’accompagne 
notamment de la chute des feuilles, ce qui per-
met de limiter les pertes d’eau. Pendant ce temps, 
l’arbre conserve son énergie et ses réserves, no-
tamment sous forme de sucres stockés dans les 
racines.
Lorsque le printemps arrive, l’augmentation des 
températures et le dégel du sol permettent à l’eau 
d’être de nouveau absorbée par les racines. Cette 
eau remonte alors dans le tronc en entraînant 

Les arbres au printemps
avec elle les sucres accumulés durant l’hiver. Ce 
mouvement vers la cime alimente les bourgeons, 
qui s’ouvrent et donnent naissance aux feuilles ou 
aux fleurs. Ce moment s’appelle le débourrement. 
C’est précisément parce que l’eau et les sucres re-
montent vers les bourgeons au printemps que l’on 
peut récolter l’eau d’érable à cette période de l’an-
née. L’arbre met en circulation ce précieux liquide 
qui servira à nourrir ses nouvelles pousses, et qui 
fera aussi le bonheur des producteurs et des ama-
teurs de sirop d’érable!
L’Association forestière bas-laurentienne est un 
organisme à but non lucratif dont la mission est 
d’éduquer les jeunes et sensibiliser la population à 
l’importance de la forêt. Nous offrons un service 
d’animation d’ateliers sur la forêt. Contactez-nous 
pour planifier une activité : 

www.afbl.info

ce bel événement dans votre vie.
Communiquez avec moi au 418.869.2508, nous 
préparerons votre témoignage.  Au plaisir de vous 
rencontrer.
Mary Duguay, présidente
Fabrique Notre-Dame-des-Murailles
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Conférence : Le Japon, un pays différent
Les Petits Explorateurs est fier de s’associer au Vieux Théâtre de St-Fabien et à Fibrose 
Kystique Canada pour présenter une conférence au bénéfice de la recherche en fibrose 
kystique. Régis Larouche présentera en effet pour la première fois à St-Fabien Le Japon, 
un pays différent.
Invitation spéciale aux amoureux des voyages désirant découvrir une culture différente, 

© Régis Larouche

respectueuse de son histoire. On visite Tokyo, Kyoto et Hiroshima avant de grimper le mont Fuji. On 
va ensuite à la rencontre des gens dans leur quotidien entre tradition et modernité : la pêche, l’école, 
les rizières.
Au fil des jours, des tas de situations saugrenues surviennent après avoir acheté des cartes Pokémon, 
assisté à l’entraînement matinal Sumo, participé à une célébration bouddhiste ou pris le thé avec une 
geisha. Mais tout au long du voyage, des paysages à couper le souffle apparaissent. Des endroits em-
preints de sérénité, habités par des gens dont la simplicité vous désarme, se dévoilent sous nos yeux. 
Quantité d’émotions apparaissent, s’imprègnent et nous habitent longtemps après être revenus.

C’est le jeudi 21 mai à 18h30 (accueil dès 17h30) au Vieux Théâtre de St-Fabien. Le prix du billet 
est fixé à 25$ par adulte (gratuit pour les enfants). Vous pouvez réserver votre place en ligne 
(balayez le code QR) ou simplement acheter votre billet à la porte. Un reçu de charité sera remis.

Paiement des comptes de taxes en ligne
Lorsque vous payez votre compte de taxes en 
ligne, prenez soin d’entrer TOUS les chiffres du 
matricule afin que votre paiement soit bien va-
lidé (ci-contre, le matricule est entièrement sur-
ligné en rose).

De plus, si vous recevez plusieurs comptes de 
taxes, puisqu’un matricule différent est attribué à 
chacun d’eux, assurez-vous de bien identifier cha-
cun de vos paiements à l’aide du bon matricule. 
N’additionnez pas les montants de tous vos 
comptes de taxes pour faire un seul gros paiement : notre système informatique n’est pas en mesure 
de répartir automatiquement le paiement sur tous vos comptes.

Notez de plus que depuis l’an passé, les comptes de plus de 300$ sont payables en 4 versements. 
Les dates d’échéance sont maintenant les 20 mars, 20 mai, 20 juillet et 20 septembre.
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JANVIER
Il est résolu : 
- d’adopter le règlement 582 fixant le taux de la 
taxe foncière générale, les tarifs de compensa-
tions pour les services d’aqueduc, d’égout et des 
matières résiduelles, le service de la dette ainsi 
que le taux d’intérêt pour 2026 – les comptes de 
plus de 300$ sont payables en 4 versements les 
20 mars, 20 mai, 20 juillet et 20 septembre ;
- de demander au ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune de respecter l’engagement de 
2000 hectares promis aux producteurs acéricoles 
pour le Bas-Saint-Laurent ;
- de transmettre un avis d’intérêt pour le Pro-
gramme de décarbonation et d’amélioration de 
la performance énergétique Éco Énergie 360 de 
la fédération québécoise des municipalités – ce 
programme permet d’évaluer le potentiel de ré-
novations écoénergétiques et de rembourser ces 
rénovations à même les économies réalisées ;
- de donner un montant de 2000$ au club Op-
ti-jeunesse pour lui permettre de continuer son 
implication auprès des jeunes ;
- Vieux Théâtre - d’approuver les directives de 
changements suivantes : DDC A-35 pour le souf-
flage de poutres du Foyer (+633,74$) ; DDC ME-
27 pour l’ajustement de gicleurs (+20 111,43 $)  ; 
DDC S-11 pour l’ajout de détails pour renforts soli-
ves existantes avec mécanique (+1 521,11 $) ; DDC 
S-12 pour la réparation des fermes de toit de l’an-
cienne cheminée (+6 933,78$) ; DDC S-12 pour la 
localisation des pieux de la passerelle (+353,28$) ;
- de faire un don de 100$ au Tournoi du 81 ;
- de participer au tournoi de la Balle donnée de 
Saint-Fabien en donnant 1500$, en fournissant les 
photocopies et en permettant l’utilisation de la 
remorque réfrigérée ;
- de reporter la discussion sur la demande de rap-
port financier mensuel faite aux Loisirs St-Fabien 
à une prochaine séance ;
- de nommer Nelson Jean responsable de la ges-
tion et des réalisations des travaux dans les cours 
d’eau de la municipalité de Saint-Fabien ;
- d’appuyer le projet Cultiver la biodiversité en 
milieu agricole dans le bassin du Grand Lac Ma-
lobès de l’OBVNEBSL et d’y contribuer pour un 
montant de 300$.

FÉVRIER
Il est résolu : 
- Ventes pour non-paiement des taxes - de dépo-
ser la liste des comptes de taxes à recevoir en date 
du 31 janvier 2026 ;
- Ventes pour non-paiement des taxes - de trans-
férer à la MRC Rimouski-Neigette les comptes à 
recevoir vieux de 3 ans et plus et de plus de 300$ 
en date du 19 mars 2026 ;
- Ventes pour non-paiement des taxes - de nom-
mer Yves Galbrand et Maryse Aubut représen-
tants de la Municipalité lors de la vente pour 
non-paiement de taxes à la MRC le 11 juin 2026 ;
- de nommer Isabelle Roy maire suppléante 
jusqu’à la fin de la séance régulière de mai 2026 ;
- d’adopter le projet de règlement 583 édictant le 
code d’éthique et de déontologie des élu.e.s muni-
cipaux de la municipalité de Saint-Fabien et rem-
plaçant le règlement 549 ;
- de nommer la Corporation de développement de 
Saint-Fabien (Mobilis@ction) à titre de comité de 
suivi de la Politique famille et personnes aînées ;
- Vieux Théâtre - d’approuver les directives de 
changements suivantes : DDC A-13R1 pour le re-
couvrement entrée électrique (+15 631,99$) ; DDC 
A-39R1 pour la modification aménagement paysa-
ger (+8 253,55$) ; DDC ME-28Rev1 pour la mo-
dification de l’éclairage passerelle et câble chauf-
fant gouttières (+17 377,26$) ; DDC ME-33 pour la 
modification au positionnement du chauffe-eau 
dans la conciergerie (+1 223,58$) ; DDC ME-34 
pour la coordination d’éléments divers en électri-
cité (+9 266,04$) ; DDC ME-35 pour la modifica-
tion borne WiFi (+1 147,15$) ; DDC ME-36 pour 
les essais supplémentaires en protection incendie 
(+7 111,85$) ; DDC signée le 27 janvier 2026 pour 
des changements de produits en sonorisation 
(+13 445,77$) ; DDC signée le 23 janvier 2026 pour 
le remplacement du modèle de la console audio 
(-10 230$) ; 
- de donner le contrat de conception des plans et 
devis du projet de skatepark à la firme Spinworks 
au montant de 33 850$ + taxes – ce projet est sub-
ventionné par le PAFIRSPA du Gouvernement du 
Québec ;
- de fournir un financement à la demande de la 
Corporation de développement touristique Bic/

Échos du conseil*
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St-Fabien pour le projet de Pavillon communau-
taire jusqu’à un maximum de 200 000$ ;
- d’octroyer à Nordikeau le contrat pour la ca-
ractérisation des boues des étangs aérés dans le 
but d’en faire la vidange au montant de 7 075$ + 
taxes ;
- de s’engager à élaborer un Plan de gestion des 
actifs municipaux et de le déposer dans les délais 
requis auprès du ministère des Affaires munici-
pales ; 
- de respecter les modalités d’octroi de la TECQ 
(Taxe sur l’essence et la contribution du Québec) 
pour les infrastructures d’eau ;
- d’accepter la demande de dérogation 2026-001 
(3 868 980 du cadastre du Québec - 114, 3e Rue) 
telle que déposée pour régulariser l’implantation 
d’un portique en cours latérale gauche qui se situe 
à 1,35 m de la ligne latérale alors que la distance 
exigée devrait être de 2 m selon l’article 2.1 du rè-
glement de zonage 476 ;
- de refuser la demande PIIA 2025-002 telle que 
soumise et de demander au CCU d’étudier la de-
mande à la lumière des nouvelles questions po-
sées par le Conseil ;
- de demander au directeur général de faire une 
demande de révision de la décision 451140 de la 
CPTAQ concernant une carrière.

MARS
Il est résolu : 
- de confirmer au ministère de la Langue française 
que la Municipalité de St-Fabien utilise exclusive-
ment le français dans toutes ses communications ;
- d’adopter le règlement 583 édictant le code 
d’éthique et de déontologie des élu.e.s munici-
paux de la municipalité de Saint-Fabien et rem-
plaçant le règlement 549
- d’adopter le projet de règlement 584 relatif à 
l’entretien des bâtiments ;
- d’appuyer la demande du Festival de cinéma 
populaire du BSL à l’Entente de développement 
culturel de la MRC ;
- Vieux Théâtre – Avenant AV-8 : Regroupement 
des DDC antérieures (+89 830,77$);
- d’autoriser Maryse Aubut à aider la Corporation 
du Vieux-Théâtre de Saint-Fabien dans l’organisa-
tion de l’ouverture officielle ;
- de féliciter le Vieux Théâtre de Saint-Fabien, 
récipiendaire du prix Partenariat 2026 pour le 

Projet Saint-Laurent - Pour la valorisation de la 
relève au Québec, élaboré en collaboration avec 
Diffusion Hector-Charland, le Village en chanson 
de Petite-Vallée, le Théâtre Petit-Champlain et le 
Centre des arts de Baie-Comeau ;
- de féliciter Maxime Pigeon, Myriam Therriault, 
Alexia Therriault, Jade Bélanger et Félix-Antoine 
Vignola pour l’obtention de la Bannière Ethique 
en loisirs et en sports – tennis de table aux jeux du 
Québec hiver 2026 à Blainville ;
- d’appuyer la demande de subvention à l’enve-
loppe commune du FDR de la MRC du projet de 
célébration du 275e de la seigneurie Nicolas-Riou ;
- d’appuyer la demande de l’Association forestière 
bas-laurentienne au Fonds de développement ru-
ral et de contribuer financièrement à hauteur de 
1000$ au projet de rallye forestier et d’une valeur 
de 100$ en main-d’œuvre ;
- d’accepter l’offre de AGM construction pour les 
travaux au bureau d’accueil touristique au mon-
tant de 8000$ plus taxes ;
- de contribuer à hauteur de 120$ au Gala annuel 
du CPA de St-Fabien ;
- d’adopter le rapport 2023 et 2024 du Service de 
sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette 
démontrant les actions réalisées et leur pourcen-
tage de réalisation ;
- d’autoriser le Club quad BSL à utiliser deux tron-
çons de la route Ladrière ;
- d’autoriser Mario Beauchesne, maire, à signer 
la convention de subvention entre la ministre 
des Affaires municipales et la municipalité de 
Saint-Fabien relative à l’octroi d’une subvention 
dans le cadre du Volet 1 – Projet structurant du 
PROGRAMME D’UNITÉS INDIVIDUELLES DE 
TRAITEMENT DE L’EAU (PUIT) ;
- de signer l’entente de gestion du bureau touris-
tique et des terrains avec la Corporation de déve-
loppement touristique de Bic/Saint-Fabien pour 
une durée de 15 ans.

*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité !

Prochaines séances du Conseil :11 mai à 19h
8 juin à 19h

13 juillet à 19h
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Le Club de tennis de table aux Jeux du Qc !
Félicitations à nos jeunes du Club de tennis de table qui se sont démarqués par leur esprit sportif 
lors de la 60e Finale des Jeux du Québec qui se déroulait cette année à Blainville. Le Club est reve-
nu avec la bannière Éthique en loisir et en sport, une distinction remise aux équipes qui incarnent les 
valeurs d’inclusion, de respect et de bien-être promues par Sports Québec. Bravo les jeunes !

Le jeune gardien de but fabiennois, Louis-Dominic Bel-
zile, a été sélectionné pour représenter le Québec et le Ca-
nada aux United World Games à Klagenfurt, en Autriche, 
qui se tiendront du 18 au 21 juin 2026 !
Évoluant actuellement avec le Mistral de Mont-Joli (M15 
Relève D1), Louis-Dominic s’apprête à vivre le plus grand 
événement sportif junior au monde, parrainé par l’UNES-
CO. Il aura la chance de se mesurer à des athlètes de 30 
nations différentes !
Pour réaliser ce rêve, Louis-Dominic doit amasser envi-
ron 4 000 $ afin de couvrir ses frais de transport, d’héber-
gement et d’uniforme. Comment l’aider ?
1 - Pour les entreprises (Partenariats) : Devenez comman-
ditaire officiel et affichez votre logo sur son équipement 
(casque, chandail ou sac)
2 - Soutien direct à la famille : Pour ceux qui préfèrent 

Direction l’Autriche pour Louis-Dominic !

© Jeux du Québec - Région Est-du-Québec

© Sébastien Belzile

encourager Louis-Dominic directement ou pour toute question sur les commandites, vous pouvez 
contacter la famille par messagerie privée via Facebook ou par courriel : sebastien.belzile@telus.com

Faisons rayonner Saint-Fabien jusqu’en Europe !
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Nos jeunes hockeyeurs remportent les honneurs
Le M18A du 33 des Basques a gagné fin mars le 30e Championnat régional du Bas-St-Laurent ! Féli-
citations à nos Fabiennois.e : Étienne Gagnon, qui joue dans cette équipe, et Isabelle Roy, super 
impliquée dans la gestion et le développement de ce beau groupe de jeunes sportifs (en photo).
La même fin de semaine, le M13A était aussi champion dans sa catégorie. Félicitations aux Fabiennois 
Lucas Coulombe-Lagacé et Jérémy Bélanger qui évoluent dans cette équipe. 
Enfin, la fin de semaine précédente, c’est le M15A qui était sacré champion : Justin Michaud ainsi que 
Hugo Bélanger de St-Fabien figurent dans cette équipe. Encore une fois, félicitations !!

© Hockey Bas-St-Laurent

Collecte des gros rebuts : 11 mai 2026
La collecte des gros rebuts se tient cette année le 
11 mai. Vous êtes donc invités à déposer vos gros 
rebuts le long de la voie publique au plus tard la 
veille, soit le 10 mai. Il est aussi très important de 
tenir compte de la liste des rebuts acceptés ou re-
fusés : les rebuts qui ne sont pas acceptés seront 

Matières acceptées Matières refusées
Matelas, futon ;
Mobilier inutilisable ;
Caoutchouc, caoutchouc mousse ;
Tapis, prélart et tuiles ;
Douche ;
Toile (de piscine ou autre), attachée en ballot ;
Sacs de moulée (plusieurs sacs insérés dans un) ;
Balançoires démontées ;
Bassin de jardin.

Débris de construction et de démolition ;
Résidus verts ;
Pneus et pièces automobiles ;
Résidus commerciaux, industriels ou agricoles ;
Matières contaminées ou dangereuses ;
Produits électroniques.

laissés sur place.
Un maximum de 3,5 mètres cubes de rebuts par 
foyer est accepté.
Pour savoir où déposer les matières qui ne seront 
pas ramassées lors de la collecte des gros rebuts, 
consultez www.infobac.ca
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MUNICIPALITÉ 
DE ST-FABIEN
20-A, 7e Avenue
Saint-Fabien G0L 2Z0
418 869-2950

Maire :Maire : mairie@saintfabien.net
Direction : Direction : direction@saintfabien.net
Infos générales :Infos générales : reception@saintfabien.net
Urbanisme :Urbanisme : georges.morin@mrc-rn.ca
Communication :Communication : communication@saintfabien.net
Vitalisation : Vitalisation : vitalisation@saintfabien.net
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